Vendredi 2 juillet 2010

CGT FO FSU
de l’ENIM

Monsieur le Directeur de l’ENIM,

Il résulte du vote du nouveau règlement intérieur du comité technique paritaire de l’ENIM intervenu le 10 juin 2010 une rupture de dialogue social entre les membres du CTP qui représentent l’Administration et ceux élus par le Personnel.

En effet, les représentants du Personnel qui demandaient la convocation de leurs suppléants n’ont pas été entendus. Ces derniers qui participent dans les différentes commissions émanant de ce CTP apportent un éclairage indispensable aux débats.

En ce qui concerne la commission de formation, les suppléants sont une nouvelle fois exclus du débat. Notre position n’a pas varié quant à leur présence impérative aux commissions techniques paritaires. 

Par conséquent, nous avons donc le regret de vous informer que nous ne participerons pas à la commission de formation du 6 juillet 2010.

Nous vous indiquons aussi clairement que les représentants du personnel ne siègeront plus dans des instances dans lesquelles les suppléants ne seraient pas convoqués. 
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